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L Et qu1 soit'de .lusstatué'par l'autorité'susdite, que tesLettres de Ghan-

ge qui. depuis et après le dit-premier jour -deMai, dans Vannée de otre Seigneur,.
Mil huit cent trente trois, seront, tirées, vendues-ou négociées dani cette Provmees e

quoiqu'elles puissent ne pas avoir été tirées sur ou par aucune personne résidente en c

icelle,et qui seront renvoyées protestées faute de payement, seront si elles sont tirées t

sur des personnes en Europe ou dans les Indes Occidentales, ou dans aucune autre

partie de l'Amérique, n'étant pas dans-le territoire des Etats.Unis, et ainsi renvoyées-

protestées faute de payement, sujettes à dix pour cent de dommages,ou si elles sont
tirées sur des.-personnes dansaucune.des autresColonies Britanniques del'4nérique-
du nord,ou dans les Etats-Unis, et aiisi renvoyées protestées,. elles seront sujettes a

quatre pour cent de dommages, et dans tout et chacun des cas ci.dessus elles se-
ront aussi sujettes 'à- six pour cent par année d'intérêt sur le montant pour lequel la.

Lettre de Change aura été tirée, à être compté du jour-de la date du protêt jusqu'au
tems du remboursement, lequel montant sera remboursé au porteur d'après le Taux
courant du Change du jour auquel le Protêt faute de- payement sera.produit,et le

ieboursement demnaiidé, c'est-à-dire, leporteurd'aucune.telleLettre;renvoyée pro-
'testéé fautlde payemient auraroit de- récoùvrer dujTireurou.dés Endosseurs d'i
celle autant d'argent dourant de éetteProvincequi sei-a aldrs. égal à. l'acha d'une-
autre .Lettre dùunêàie eôótant tiiéeur e même endroft -età la même vue,, avec les.
doimages et intérêts ci-dessus inentionnés ainsi queIes TráiOle notification et de
Protêt de la Lettre de Change et des ports de Lettres encourus sur icelle.

111. Et qu'il soit depls statué par l'autorité susdite, que lorsque, le Protet d'une
Lettre de Chaùge.renvoyéé. fautede payement sera notifié. par Porteur d'içelle au

Tireur ouà l'Eio peisoimellement ou.par. éerit,4 et laissé. à une personne rai-
soninblèà son.ou leur congtoir ou'domicile, s'ils ne> s'accordent.pas. sur le taux

du changes d'alrs des Léttres de Change de Commerce, le Porte :ete Tireur ou

l'End eur ai notifiés:iömneit chacun un arbitre pour dêterminer le dit taux,
et si lés dits aibit-es ne s'accordent pas, ils..en. nommeront un, troisième et la. dési,
sion de deux d'entre eux dônnée, par écrit.au Porteudela. ettrede Change, sera
fl"le et &iùélusive'quant au tax dùi change d'alors-etréglerala somme quisera

payée en conséquence, et si le Porteur, l'Endosseur ou le Tireur de la Lettre de

Change refuse ou néglige dans l'espace de quarante huit heures après telle notifica-

tion de nommer un arbitre de-sa part,, la décision diseularbitre de Fautre part sera.

dela même manièréfinale et conclusive.

V. Et qu'il soitŽe. lus statué par l'autorité susdite, que- tous Billets ou Maxn.

dáts à ordre tirés pàr dës personnes; dans cette Provincesur.des-personnes en icelle,

où tous Billts Promissoi-res.donnés- en cette Province, sils son t protestés faute de

payem t;seront je s à sixpour cnt'par .an d'intérêt du jour de la date. du protêe,
ou si l'itit'érêt y est spécifié comme payable à cômpter .d'un certain tems, alors depus
e tems jusqu'au tems du payement.
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